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C ertains croient encore que
les universités ont l’apa-

nage de la recherche. À tort,
disent les cégeps, qui enten-
dent déboulonner ce mythe.
Sans en constituer la mission
première, les activités de re-
cherche scientifique au sein
des cégeps occupent en effet
une place de plus en plus im-
portante depuis leur création il
y a 45 ans. Aujourd’hui, les 46
centres collégiaux de transfert
de technologie (CCTT) affiliés
aux cégeps ont un chiffre d’af-
faires de 65 millions (excluant
les subventions pour les infra-
str uctures). En 2010-2011,
7400 mandats de recherche
ont été réalisés par des cher-
cheurs du collégial dans plus
de 3400 entreprises publiques
ou privées, générant 23,5 mil-
lions de revenus. Peu de gens
savent que 11 % des ensei-
gnants au cégep détiennent un
doctorat.

Plusieurs activités de re-
cherche sont réalisées en par-

tenariat avec les universités et
bénéficient de subventions ve-
nant des grands Fonds de re-
cherche. De 2003 à 2012, 153
projets ont été menés en colla-
boration avec des chercheurs
universitaires et financés par
le Fonds québécois de re-
cherche sur la société et la cul-
ture (FQRSC) et le Fonds qué-
bécois de la recherche sur la
nature et les technologies
(FQRNT). Étonnant que l’ef-
fort soit encore si méconnu.

« Le volume n’est pas compa-
rable avec celui des universités
et on souf fre de cet ombrage »,
avance Marie-France Bélan-
ger, directrice générale du cé-
gep de Sherbrooke, en rappe-
lant que l’objectif n’est pas de
concurrencer la recherche uni-
versitaire. « On n’a pas non
plus un système d’information
centralisé qui répertorie et gère
l’ensemble des activités de re-
cherche au collégial. Ça nous
permet plus dif ficilement de les
faire connaître. »

Des exemples de re-
cherche ? Dans le Centre d’ex-

pertise et de transfert en agri-
culture biologique et de proxi-
mité affilié au cégep de Victo-
riaville, des recherches ont été
menées sur l’utilisation de
bandes florales comme moyen
de lutter contre les insectes ra-
vageurs. Af filié au cégep de
Jonquière, l’ÉCOBES est re-
connu pour ses recherches en
sciences sociales appliquées.
« On essaie d’intégrer des étu-
diants aux projets, ce qui est ex-
trêmement stimulant pour eux.
C’est important, la relève scien-
tifique au Québec », souligne
Mme Bélanger.

Promotion et
revendications

Mais œuvrer à promouvoir
la recherche au collégial n’est
pas une démarche innocente,
reconnaît le p.-d.g. de la Fédé-
ration des cégeps, Jean Beau-
chesne. Avec la cer titude
d’être mieux répartis sur l’en-
semble du territoire et d’être
plus à même de répondre loca-
lement aux besoins des entre-
prises en plus de posséder un
équipement à la fine pointe,
les cégeps souhaitent obtenir
une reconnaissance tangible
des bienfaits de leurs activités
pour le développement écono-
mique des régions… y com-
pris à Montréal.

« On voudrait développer, à

la prochaine ronde de négocia-
tions, un statut d’enseignant-
chercheur avec certaines condi-
tions particulières », a indiqué
M. Beauchesne. Il souhaiterait
également plus de flexibilité
sur la durée des diplômes
d’études collégiales (DEC) —
pourquoi pas allonger le DEC
d’une demi-année ? —, l’instau-
ration d’un DEC par modules
— sous le principe des certifi-
cats à l’université — et que les
cégeps puissent plus libre-
ment définir certaines compé-
tences propres aux diplômes
en fonction de leurs besoins
régionaux.

Par ailleurs, la rencontre
s’ouvre sur fond de vifs débats
sur les divers scénarios de fi-
nancement des universités.
Plusieurs recteurs et politi-
ciens, dont les membres de la
Coalition avenir Québec, ont
ravivé ces derniers jours l’idée
d’une modulation des droits
de scolarité en fonction du
coût des programmes. En fin
de semaine dernière, le minis-
tre de l’Enseignement supé-
rieur, Pierre Duchesne, écar-
tait la voie de la gratuité sco-
laire, la jugeant actuellement
trop coûteuse pour l’État. L’in-
dexation semble être un scéna-
rio qui l’intéresse davantage.
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La 4e et dernière rencontre pré-Sommet sur l’enseignement
supérieur qui s’ouvre jeudi à Rimouski abordera la question
de la contribution des établissements et de la recherche au
développement du Québec. Le Devoir se penche sur une réa-
lité méconnue du monde de l’éducation : la recherche en mi-
lieu collégial.

RENCONTRE PRÉ-SOMMET SUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

La recherche prend sa place au cégep
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Les membres des Premières Nations risquent
davantage de faire une crise cardiaque, et ce,

plus jeunes, selon les dernières données analy-
sées par l’Institut canadien d’information sur la
santé (ICIS), publiées mercredi.

Plus précisément, les autochtones sont à 76%
plus susceptibles d’être hospitalisés après un
malaise cardiaque, et ce, en moyenne sept ans
plus tôt que le reste de la population. Les
hommes sont deux fois plus à risque. Ils souf-
frent plus souvent, en plus, de diabète ou d’au-
tres comorbidités.

Moins de chirurgies
Toutefois, les soins ne suivent pas: même une

fois admis à l’hôpital, ils sont moins susceptibles
de subir une chirurgie. Malgré cela, les cher-
cheurs constatent que ces soins moins intensifs ne
se traduisent pas par une mortalité plus élevée. Ils
ne statuent pas sur la qualité de vie qui en découle.

Première Nation ou non, dans un système de
santé universel et gratuit, les personnes issues de
milieux pauvres sont moins susceptibles de subir
une chirurgie cardiaque pour rétablir la circula-
tion sanguine à la suite d’une crise cardiaque.
Cela s’est vérifié tant au Canada qu’en Suède.

Le tiers des membres des Premières Nations
qui ont vécu des problèmes cardiaques ont dû
parcourir plus de 250km pour être soignés.

Pour les Inuits, dans le Nord, l’hôpital le plus
près se trouve toujours à plus de 500km. Selon
les données de l’ICIS, les Inuits sont moins sus-
ceptibles d’être hospitalisés pour une crise car-
diaque que les populations du Sud, mais
lorsqu’ils le sont, les soins qui leur sont prodi-
gués sont semblables.

Pour les chercheurs, il est possible que le pe-
tit nombre d’hospitalisations à la suite d’une
crise cardiaque « indique que le fardeau des ma-
ladies cardiaques y est moins lourd que dans la
population générale, mais ces chif fres peuvent
également refléter la dif ficulté pour les Inuits
d’accéder aux soins de courte durée».

« Les disparités entre les patients autochtones
et non autochtones au Canada en matière de
traitement des crises cardiaques doivent être
mieux étudiées », conclut l’ICIS.

On dispose de peu de données sur la santé
cardiaque des Premières Nations et des
Inuits, car les dossiers médicaux omettent
généralement leur appartenance. C’est cette
lacune que les chercheurs voulaient combler.
Pour ce faire, ils se sont penchés sur les ré-
gions où une for te proportion de la popula-
tion déclare appartenir à une nation autoch-
tone et les ont comparées aux autres régions.
Dans cer tains cas, les données du Québec
ont été exclues.
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Inégalités du cœur
Les autochtones sont plus susceptibles de faire une crise cardiaque,
et de la faire plus jeunes, que l’ensemble des Canadiens
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Les Rosenberg sont-ils des
personnages publics? Les in-

fractions qu’ils commettent
lorsqu’ils stationnent en double
sont-elles d’intérêt public? Voilà
quelques-unes des questions
sur lesquelles devra se pronon-
cer la juge de la Cour supé-
rieure, Claude Dallaire, dans la
cause qui oppose trois membres
de la communauté hassidique à
un citoyen d’Outremont.

La liberté d’expression a ses
limites, et Pierre Lacerte les a
outrepassées, a fait valoir Me Ju-
lius Grey, lors des plaidoiries qui
se déroulaient mercredi au pa-
lais de justice de Montréal.
L’avocat des trois hassidim a
tenté de démontrer qu’avec son
blogue, Pierre Lacerte causait
d’importants préjudices à ses
clients en portant atteinte à leur
vie privée et en tenant des pro-
pos diffamatoires à leur endroit.

Depuis 10 ans, Pierre La-
certe documente les infractions
en matière de stationnement
commises par Michael Rosen-
berg, son fils Martin et Alex
Werzberger pour alimenter son
blogue créé en 2007. Les trois
hassidim réclament 375000$ à
Pierre Lacerte et demandent le
retrait du blogue de toutes les
mentions à leur sujet.

Le stationnement
Selon Me Grey, ses clients ne

sont pas des personnages pu-
blics, et le fait de stationner en
double ne justifie pas le traite-
ment qu’ils subissent. En outre,
Pierre Lacer te les dépeint
comme des gens qui font fi de
la loi. «Il est dangereux de dire
que quelqu’un n’obéit pas à la loi
quand la seule infraction dé-
montrée est le stationnement en
double», a soutenu l’avocat.

Ce n’est pas parce qu’un cer-

tain public s’intéresse à un su-
jet que celui-ci devient d’intérêt
public, estime Me Grey : «99%
du contenu du blogue sont d’or-
dre personnel et privé».

Les requérants reprochent
aussi à Pierre Lacerte ses «des-
criptions méprisantes » de la
communauté hassidique. «L’hu-
mour et la dérision ne sont pas
une défense», a plaidé l’avocat.

Une plume aiguisée
Pierre Lacer te est un per-

sonnage coloré et il a une
plume acérée, a reconnu l’avo-
cate du défendeur, Me Rosalia
Giarratano. Son intention n’est
pas de se moquer des Juifs or-
thodoxes, mais de dénoncer le
laisser-aller des autorités à
l’endroit des infractions com-
mises par les trois hassidim et
par d’autres membres de leur
communauté, a-t-elle dit.

Tous les écrits de Pierre La-
certe sont appuyés et corrobo-
rés par des sources crédibles, a-
t-elle souligné. Le blogueur n’a
pas épié les demandeurs, les il-
légalités commises par ceux-ci
se déroulaient devant la fenêtre
de sa résidence: «Il n’avait au-
cune chance de ne pas les voir.»

Quant aux dommages,
Me Giarratano estime que les
requérants ont été incapables
d’en démontrer l’existence. Elle
a dit douter que les Rosenberg,
qui dirigent des entreprises
prospères dans le domaine de
l’immobilier, aient pu perdre
des millions à cause d’un
blogue fréquenté par 150 per-
sonnes par jour. Selon elle, les
procédures entreprises contre
Pierre Lacerte sont dans les
faits une poursuite-bâillon.

La juge a pris la cause en dé-
libéré et rendra sa décision
dans les prochains mois.
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PROCÈS LACERTE–
ROSENBERG-WERZBERGER

Les limites de
la liberté d’expression

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Selon leur avocat, Alex Werzberger et Michael Rosenberg ne sont
pas des personnages publics, et le fait de stationner en double ne
justifie pas le traitement que Pierre Lacerte leur fait subir.
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à Québec

M algré le rejet par Anne
Guérette du projet de fu-

sion des partis anti-Labeaume,
le chef de Québec autrement,
David Lemelin, n’a toujours
pas abandonné le projet de
rassembler les opposants.

En entrevue à l’émission de
télévision Mise à jour, à Vox
Québec, il a déclaré mercredi
qu’il n’avait «pas dit [son] der-
nier mot» et qu’il y aurait «au-
tre chose». « Il ne faut pas dire
que c’est terminé à tout jamais
et qu’on ne se reparlera pas
parce que les gens de Québec
veulent que ça se fasse, ils le mé-
ritent. Et je pense qu’il faut tout
faire pour le leur donner.»

Malgré les demandes répé-
tées de l’animatrice Pénélope
Garon, M. Lemelin a refusé de
dire quels compromis il était
prêt à faire et a expliqué qu’il
ne voulait pas négocier dans
les médias. Mais il a répété
qu’il ne fallait absolument pas
que l’opposition reste divisée.
«L’objectif, c’est de présenter une
alternative crédible à M. La-
beaume, et pour ça, il faut met-
tre les forces ensemble.»

« C’est sûr que, si on se pré-
sentait avec deux partis de la
même force, on se ramasserait
probablement avec une raclée
historique», a-t-il poursuivi.

Peu d’ouverture
David Lemelin, un nouveau

venu en politique municipale, a

tenté sans succès de convaincre
la conseillère Anne Guérette de
fusionner son parti (Démocratie
Québec) avec le sien en vue des
élections de novembre.

Or cette dernière a rejeté ca-
tégoriquement l’offre en repro-
chant à Québec autrement de
vouloir tout contrôler en impo-
sant M. Lemelin comme chef,
sans course à la chefferie.

Inter viewée mercredi à la
même émission, Mme Gué-
rette, de son côté, a manifesté
peu d’ouverture. « Pourquoi il
y a cette idée qu’il faut se ran-
ger derrière une personne? a-t-
elle lancé. La fusion des partis,
ça, s’est terminé. »

Actuellement, seulement 5
des 27 conseillers municipaux
ne sont pas membres de
l’Équipe Labeaume. Pendant ce
temps, les sondages donnent
tous à l’équipe du maire une
majorité dépassant les 70%.

Au-delà des réticences d’Anne
Guérette, il semble par ailleurs
que les cinq indépendants aient
de la difficulté à s’entendre sur
d’autres sujets. Le conseiller
Yvon Bussières (un sympathi-
sant de Québec autrement)
dit qu’il a échoué à convaincre
ses collègues de créer un cabi-
net fantôme pour les séances du
conseil. Il n’a pas non plus
réussi à les rallier à l’idée de
nommer un «leader» parmi eux,
quel qu’il soit. «On est un peu
désorganisés, dit-il. On est comme
cinq atomes libres.»

Le Devoir

QUÉBEC

Lemelin croit encore
à une union de l’opposition
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La communauté innue de Natuashish, au Labrador. Le tiers des membres des Premières Nations
qui ont vécu des problèmes cardiaques ont dû parcourir plus de 250km pour être soignés.

La SAQ prépare
sa défense
La Société des alcools du Qué-
bec (SAQ) prépare une défense
musclée contre une demande
de recours collectif. Elle a re-
tenu les services du cabinet
d’avocats McCarthy Tétrault
pour se défendre, alors que la
demande de recours collectif
sera entendue dans quelques
mois, a appris Le Soleil. C’est
Me Gérald R. Tremblay qui as-
sistera la société d’État. Selon le
demandeur, Jean-René Jasmin,
les pratiques commerciales de
la SAQ sont abusives. Il estime
que la marge bénéficiaire sur
les vins est abusive, atteignant
75% du prix de vente.
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Magi derrière
le meurtre
de Rizzuto Jr?
L’entrepreneur Tony Magi au-
rait joué un rôle clé dans l’as-
sassinat de Nick Rizzuto Jr, se-
lon des sources policières ci-
tées par le journaliste de Radio-
Canada Alain Gravel. Dans un
reportage à être diffusé jeudi, il
fait état des dettes de M. Magi
envers la famille Rizzuto pour la
construction de condos de
luxe. Un an et demi après avoir
survécu à une tentative de
meurtre qui pourrait être liée à
ces dettes, Tony Magi aurait
mandaté Joseph Ducarme pour
le meurtre de Nick Rizzuto Jr,
selon la députée du Bloc qué-
bécois Maria Mourani, citée
par Radio-Canada, qui précise
qu’il s’agit là d’allégations. De
plus, Enquête aurait obtenu des
informations indiquant que
M. Magi a eu des contacts avec
des élus municipaux, dont
Pierre Bourque, Claude Dau-
phin, Manon Barbe et Michael
Applebaum, bien qu’il ne soit
pas clair que ces derniers aient
été au fait des liens de l’homme
avec le crime organisé.
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L’Épiphanie :
les recherches
continuent
L’Épiphanie — Les secouristes
travaillaient toujours d’arrache-
pied, mercredi, pour tenter de
retrouver les deux personnes
portées disparues dans le glisse-
ment de terrain survenu la veille
à L’Épiphanie, dans Lanaudière.
Les opérations visaient à retrou-
ver les conducteurs de deux ca-
mions, un homme et une
femme, emportés par l’effondre-
ment des parois de la carrière
Maskimo. L’espoir de retrouver
les travailleurs vivants s’ame-
nuise d’heure en heure, mais les
opérations se poursuivront nuit
et jour, à moins que le sol ne re-
devienne trop instable en raison
de la météo.
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